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ALLEMAGNE
On écrit de Trieste, le 10 décembre :
« On a signalé une corvette égyptienne sur les côtes de l’Al

banie. On prétend qu’elle avait à bord plusieurs émissaires en
voyés par Méhémel-Ali pour exciter au soulèvement parmi les 
Albaniens.

» Des lettres de Corfou mandent que le lord-commissaire a 
pris des mesures pour l’empêcher d’aborder; malgré ces mesu
res , on dit que ces émissaires sont parvenus à mettre pied à 
terre. » r

FRANGE. — Paris le 24 décembre.
OUVERTURE DE LA SESSION DSS CHAMBRES.

Séance royale.
Le Roi a fait aujourd’hui l’ouverture de la session des Cham

bres.
S. M. est partie du palais des Tuileries à une heure sui

vie de son cortège accoutumé et s’est dirigée vers le Palais 
Bourbon.

Dans la salle des séances de la chambre des députés s’élève 
comme a l’ouverture de chaque session, un trône surmonté de 
drapeaux tricolores.

De très-honne heure toutes les tribunes sont envahies par un 
public nombreux; les premiers rangs sont partout réservés aux 
dames. Leurs toilettes élégantes donnent à la salle un brillant 
aspect de fête.

A midi et demi, le conseil détat en costume est venu prendre 
place aux banquettes qui lui étaient réservées.
a ^Mn»r/e.^e Sauzet, deM.Thiers, de M. Berryer et surtout 
de M. Mole a fait une cerlainesensation.

A une heure moins un quart presque toutes les banquettes 
élaien. occupées. Il y avait plus de 150 pairs présens et le nom
bre des députés s élevait au moins à 550.

A une heure et au moment où le canon des Invalides cessait 
de se faire entendre, on a vu entrer la reine et les princesses 
le corps diplomatique et les ministres. A Reparation de la reine’
1 assemblée seSt levée avec les démonstrations du plus profond 
respect et dji plus vif enthousiasme.

Lniin , I huissier de service a la porte de gauche a crie Te roi t 
et aussitôt Sa M. est entrée, précédée, de ses aides-de-camp et de 
la double députation de la chambre des pairs et de la chambre 
des députés.

M. le chancelier Pasquier est en simarre et a une to
que jaune que nous ne lui avons pas encore vue au Luxem
bourg.

Le roi, accueilli par d’unanimes applaudissemens s’est assis 
sur son trône ; il avait à sa droite le duc d'Orléans, en uniforme 
de lieutenant-général, le duc de Montpensier en uniforme d'ar- 
tilleui, et à sa gauche le duc d Aumale en uniforme de chef de 
bataillon de la ligne. M. le duc de Nemours est indisposé et 
n’a pu assister à la séance.

Les applaudissemens ayant cessé, le roi se couvre et prononce 
au milieu d un profond silence le discours suivant:

DISCOURS DU ROI DES FRANÇAIS.

« Messieurs les pairs, messieurs les députés , depuis la fin de 
votre dernière session, lectine intérieur que votre loyale assis
tance avait contribué à raffermir n’a plus été troublé.

« J’ai recueilli, par un témoin qui m’est bien cher, de nou
velles marques de la confiance et de l’affection des Français. 
L’aîné de mes fils, en visitant cette année une partie considé
rable du royaume, a trouvé partout sur son passage le dévelop
pement du travail, le progrès de l’industrie , le respect des 
institutions et l’obéissance aux lois. Mon cœur, vivement tou
ché, a vu dans l'adhésion nationale qui a entouré mon fils un 
engagement de plus, pour ses frères et pour lui, de se dévouer 
sans cesse et en tout lieu, pour le service de la patrie et l’hon
neur de la France.

« Mes rapports avec les puissances étrangères ont conservé 
ce caractère pacifique et bienveillant que prescrit l’intérêt com
mun de l’Europe. Noire pavillon , de concert avec celui de la 
Grande-Bretagne , et fidèle à l’esprit de cette union , toujours 
si avantageuse aux intérêts des deux pays, a veillé sur l'indépen
dance et la sûreté immédiate de l’empire otloman. Notre poli
tique est toujours d'assurer la conservation et l’intégrité de cet 
empire, dont l'existence est si essentielle au maintien de la paix 
générale. Nos efforts ont au moins réussi à arrêter dans l’Orient 
le cours des hostilités que nous avionsvoulu prévenir; et, quelles 
que soient les complications qui résultent de la diversité des 
intérêts , j’ai l’espérance que l’accord des grandes puissances 
amènera bientôt une solution équitable et pacifique.

« Un grand changement a été opéré dans la situation de l’Es- 
Pagne, et si j’ai le regret de ne pouvoir pas encore vous annon
cer que la guerre civile, qui a si long-temps désolé ce royaume, 
soit entièrement éteinte, cependant cette guerre a perdu le ca
ractère de gravité qui pouvait entretenir des alarmes sur la sta
bilité du trône constitulionnel de la reine Isabelle II. La plus 
grande partie des provinces du nord est pacifiée, et tout permet 
d espérer que celles de l’est ne tarderont pas à l’être également. 
Get important résultat est l’ouvrage de la sage politique du gou
vernement de la reine régente, et de la valeur persévérante de 
larmée espagnole, soutenues par l’appui que leur ont donné 
ï?on gouvernement et celui de Sa Majesté Britannique, pour la 
“dèle exécution des traités de 1834.

» Vous aurez à vous occuper de dispositions relatives à [’or
ganisation du conseil d’état, à la propriété littéraire et à i’ins- 
h'uclion publique.

»D’autres propositions auront pour objet la fixation d’un sys- 
léme sur les pensions civiles, l’exécution de grandes lignes de 
chemins de fer, le perfectionnement de nos voies de naviga- 
tentiairerégime des Prisons ? et Introduction du système péni-

Amérique,le gouvernement mexicain remplit les enga- 
6 -iens du traité que j’ai concluaveccette république. Le blocus

des ports de la république jArgentine retient encore une de nos nouvelles d’alger.
escadres. De^nouvelles forces ont été dirigées sur ce point éloi- | Tnnlmi te
gué, pour haler la satisfaction qui nous est due. loulon, le 19 décembre.

» En Afrique, d’autres hostilités appellent une répression dé- ( c< bateau à vapeur le Phare , commandé par M. de Gas- 
cisive. Nos braves soldats et nos cultivateurs, auxquels mon fils lieutenant de vaisseau, vient de mouiller en rade ; il a
venait de porter par sa présence un gage de ma sollicitude, ont <lu'itfé Alger le 16, avec des dépêches du maréchal . nui ont été 
été perfidement attaqués. Le progrès de nos établissemens dans 
la province d’Alger et dans celle de Constantine est le véritable 
motif dune agression insensée. li faut que cette agression soit

quitté Alger le 16, avec des dépêches du maréchal , qui ont été 
immédiatement expédiées à Paris par estafette. li parait qu’on 
ignorait à Alger le départ de ce paquebot, puisque personne 
n a écrit par cette voie. Voici toutefois ce que nous avons 
appris :

» Du 14 au 16, les combats ont continué sur toute la ligne 
depuis Koleah jusqu’au Fondouk. Le 14, la maison carrée a 
été attaqué vigoureusement par 3 ou 4.000 Arabes; on ne sait 
pas s’ils s’en sont emparés ou s’ils ont été repoussés de suite; 
mais nous avons perdu une soixantaine d’hommes sur ce point. 
Pendantce temps, le général Ruthières battait les Bédoins en 
avant de Douera et leur faisait éprouver des pertes considéra
bles. Le 14, VAmazone a déposé à terre 550 hommes du 3° 
léger qui ont été immédiatement dirigés vers la maison carrée ; 
le 15, le 58° est arrivé et est parti à I instant.

« Le 18 au matin, tonte notre ligne de bataille s’est portée en 
en av.mt, et a battu l'ennemi sur tous les poins, à dater de ce 
moment, nous avons repris l’offensive.

« Au reste, il arrive à Alger très peu de lettres des camps, et 
I on ne peut savoir au juste tout ce qui se passe dans la plaine- 
Le maréchal se disposait, dit-on, à partir pour Douera , où l’on 
avait réuni une quantité considérable de troupes et d’artillerie. 
Douera deviendra le pivot des opérations ultérieures.

« Malgré tout cela, les environs d’Alger sont toujours infestés

. u ^ Mill
punie, et que le retour en devienne impossible, afin que rien 
n arrête le développement de prospérité que la domination fran
çaise garantit à une terre qu'elle ne quittera plus.

»De nouvelles troupes sont déjà transportées en Afrique, et 
des moyens de tout genre se préparent pour abréger la durée de 
la guerre ; en la poussant avec vigueur, et pour que désormais 
les habitans de l’Algérie, et les tribus indigènes fidèles à la 
France, trouvent partout une protection efficace. La dépense 
immédiatement ordonnée dans ce but sera présentée au vote 
régulateur des chambres. J’ai la confiance qu’elle obtiendra cet 
assentiment toujours assuré parmi vous, lorsqu’il s’agit de l’hon
neur de nos armes et des intérêts permanens de la France.

» La situation de nos finances permet de suffire à ces charges 
nouvelles. La question des sucres, que les chambres avaient lais
sées indécise dans la session dernière a dû recevoir en leur ab
sence une solution provisoire. Un projet de loi vous sera présenté 
sur cete matière, dans la vue de concilier l’Intérêt publie avee; 
les intérêts privés.

»Des mesures pour l’amélioration du sort des sous-officiers 
et soldats vous seront proposées. j __ 0.„ „v»u, vU..>uu»u a,6C,

» Dans vos divers travaux, votre patriotisme éclairé cherchera Ide maraudeurs, et I on ne peut pas sortir, 
toujours ce qui peut contribuer à l'accroissement de la prosné- 
nté publique et à l’affermissement du principe conservateur'de 
nos institutions. Les maintenir dans les limites établies est le 
devoir de mon règne ; le bonheur de l'avoir accompli sera ia plus 
douce récompense de mon dévouement.

»Déjà près de dix années se sont écoulées depuis le grand acte 
qui m a appelé au trône, et depuis que, pour la première fois 
vous m avez entouré de ce concours et de cet appui que je viens 
vous demander de nouveau. C’est avec vous, c’est au milieu de 
vous que j’aime à féliciter la France de ses heureux progrès dans 
cette carrière de civilisation et de liberté légale, que quelques 
passions turbulentes et insatiables travaillent encore à inter
rompre; giàce à Dieu et à votre loyal concours, leurs efforts 
demeureront impuissans, et ces derniers vestiges de désordres 
passes disparaîtront devant la raison publique et la volonté na
tionale. »

Les divers passages du discours ont été écoutés avec une faveur 
marquée, surtout celui où S. M. a parlé du voyage de S. A. R. 
le duc d’Orléans dans les déparlemens.

M. le garde-des-sceaux, après le discours du roi, a déclaré 
au nom du roi que la session de 1840 était ouverte, et il a reçu 
le serment de MM. les pairs nouvellement élus ; un seul,
M. Bérenger, delà Drôme , n’était pas présent. M. le ministre . 
de i intérieur a à son tour fait prêter serment aux nouveaux dé
putés et à ceux des anciens députés qui ont été soumis à la 
réélection. |

Ces formalités remplies, le Roi se retire aux cris de vive' 
le Roi . répétés par l’assemblée et par le public des tri
bunes.

La pluie qui n’a cessé de tomber avait considérablement diminué 
I affiuence des curieux sur le passage du cortégej-oyal.

II paraît, dit le Journal de Paris, qu’un projet de loi 
sera présenté dans la session prochaine, projet par lequel le 
gouvernement, qui vient d acheter pour la somme de 1 000 fr 
une île a la Nouvelle Zélande, proposera, lorsqu’un condamné 
politique aura a subir plus de deux années de détenîion, de lui 
donner le choix de subir cette peine en France, ou de se laisser 
conduire a la Nouvelle-Zélande pour y travailler à la colonisa
tion des terrains que le gouvernement vient d’acquérir.

—Des fashionables d’une nouvelle espèce se promènent main
tenant le soir à Paris avec des casquettes en peau d’animaux 
( ont la fête a été conservée en forme de visière. Cette coiffure 
donne a ceux qui la portent, l’apparence de bandes de chiens, 
ue loups, de renards, parcourant Paris bras dessus bras des
sous.

Bélanger demeure à Tours. Il habite la jolie maison con
nue sous le nom de ta Grenadière. Son logement est composé 
de deux ou trois pièces, au second étage : c’est toujours sa vie 
de la rue des Martyrs. I! est heureux avec une perspective des 
champs, avec quelques ormes devant sa fenêtre. Il voit peu de 
inonde à Tours. On le rencontre chaque matin allant chercher 
des journaux a la poste, ou revenant chez lui, en les lisant.Tl 
a peu vieilli; il est fort gai : sa figure est calme, et sa taille est 
toujours ronde, comme à Paris.

Béranger a passé soixante ans. II écrit, il impose des notices- 
il cause sur tout, car c’est dans ia causerie qu’il excelle. Cepen
dant , il rient d’achever une grande épopée, dont l’empereur est 
le héros. Ce poème, destiné surtout par l’auteur au peuple de 
France, étincelle , dit-on , de beautés hardies et neuves. I! ne 
sera publié qu’après sa mort. Son histoire, en prose, de Napo
léon , dont on a parlé dernièrement, paraît l’occuper beaucoup • 
mais 1 ouvrage est loin dêtre achevé. Béranger lui donnera fin 
grand prix, s’il y jette les souvenirs versés dans son esprit nar 
quelques contemporains illustres.

— La sœur du fameux curé Mérino est morte à Paris, le 19 
de ce,mois, à l’Hospice de la Vieillesse (femmes). dans ’le ser
vice des cancérées. Dona Manuela Maximina Mérino née en 
1793 à la Guardia de Tolède, province de la Manche. ’suivit en 
France, après la retraite de l’armée d’Espagne, un brillant offi
cier de l’état-major, qui l’avait épousée devant le curé de I église 
Saint-Jacques à Tolède. Par malheur, ce brave fut un de ceux 
qui succombèrent glorieusement à la bataille de Toulouse et 
1 infortunée Manuela ne pouvant plus retourner en Espagne 
vint alors à Paris, où elle a vécu depuis vingt-cinq ans duVo- 
duit de son travail et des secuurs accordés aux réfugiés. 1

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On lit dans YEco ciel Comercio du 16 :
« On assure que ies ministres ont présenté hier leur démis

sion à S. M. la reine régente. »
— Jamais Madrid n’a été plus tranquille. Il n’est pas vrai, ainsi 

que lont annoncé quelques journaux de Paris, que M. le comte 
de Toreno ait été menacé jusque dans son hôtel : i! sort sen!, à 
tout heure, et personne ne songe à lui faire courir le moindre 
danger.

Le parti modéré compte rem porter la victoire aux prochaines 
élections.

—On écrit de Bilbao qu'Espartero a été nommé député géné
ral de la Biscaye.

HOLLANDE.
La seconde chambre des Etats-Généraux a délibéré aujour- 

d hui sur le budget des dépenses pour l’année 1840. Cinquante 
membres s étant, prononcés contre et un pour ce projet 
S. M. sera priée de le prendre en considération ultérieure. ’ 

^ , (J. de La Haye.)
— Dans cette même séance, le ministère, vu le rejet de l’em

prunt et afin de subvenir aux besoins de l’année 1840, a présenté 
un projet de ioi ainsi conçu :

« Nous Guillaume, etc.
i Au profit du trésor public et poursubvenir aux dépenses men
tionnées plus haut, il sera inscrit au deuxième grand-livre de 
ia dette nationale active portant un intérêt de 5 pour cent 
et avec la faculté d’être réalisé en numéraire, un capital de 
quinze millions sept cent quarante deux mille cent florins 
(fl. 15,742,100.) s

— Le conseil d’état s’est assemblé aujourd’hui. LL. AA. RR 
les princes d Orange et Frédéric étaient présens.

BELGIQUE- — Bruxelles, le 24 décembre.
Le roi est de retour depuis hier soir an château de Laeken 

de [ excursion qu’il était allé faire à sa terre d’Ardenne. 1 
La cour [»rendra le deuil pour trois semaines, du 25 décembre 

au 14 du mois de janvier 1840, à l'occasion du décès du roi de 
Danemarck.

—Il y a peu de jours l’on a fait sur le Grand-Bassin decette ville 
en présence de plusieurs savans et d’un grand nombre de cu
rieux , une expérience d'une haute importance pour la naviga
tion. M. D. Marchai, ingénieur-mécanicien , a composé un ap
pareil pour lequel il a obtenu un brevet d'invention. Cet appareil 
peut être appliqué a toute espèce de bâtimens maritimes et les 
rendre impénétrables à lean, quand bien même les bâtimens 
maritimes, garnis de cet appareil, éprouveraient de grandes 
avaries, l’eau ne pourrait pas pénétrer dans leur intérieur Nous 
venons de voir une chaloupe construite en osier, garnie de Fan 
pareil Marchai, glissant sur l’eau avec plus de facilité que les 
chaloupes ordinaires, elle était cependant chargée de six per 
sonnes. Nous avons également vu des échantillons de plusieurs 
épaisseurs. L'inventeur nous a fait remarquer qu’il pourrait en 
construire de toutes grandeurs, et leur donner la flexibilité la 
résistance, l’épaisseur et la solidité qu’on peut désirer D’après 
ce que nous avons vu nous avons la certitude que cet appareil 
serait appliqué avec avantage à diverses branches d'industrie 
Nous aurons encore occasion de revenir sur cette importante 
découverte et sur les nombreuses applications qu’eile nous aura 
paru susceptible de recevoir.

Bruxelles te 24 décembre. - (3 heures)' - La bourse élait animée il 
y avait dés demandes pour presque mutes tes valeurs. L’actif osnJrmi’ ‘ 
obtenu beaucoup de faveur, ouvert à 22 l|2‘Cours, il a atteint 
vement 22 7|8 A., prix de féimelure. Primes à un mois 23 5,s dont iV 

Fonds de l’Etat tdelle active 2 1(2 c. 5Ô 1/2 . 5 p. c. 101) 7,8 P /A ,, 
92 1/2 A., 5 p. c. 70 1/3 A. Société Générale litres en nom fl 759 \ 
Société üe Mutualité 1098 73 (102.7/8) P., Banque de, Belgique très recht;’ 
ciiée et en hausse 800 [80] A., Aelions-Réunies 390 [39] a * ecl

Rien en huiles.
, , , Amsterdam, 25 décembre. (5 heures >

Le brui! généralement accrédité que le-gouvernement allait proposer un 
emprunt de 13 millions 5 p. c. à inscrire au second livr- de la de! e m,hu 
que, et ce projet obtenant l’approbalion unanime de la bourse a X.I 
nos fonds. Le 2 1|2 .p c est mieux. Les aclions de la Société deGomm'rco 
ont eu beaucoup de fluctuations; après avoir fait 164 1(2, elles ferment 65 
A4. Peu de transactions en tonds étrangers. 1403
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, intégrales • 2 1/2 p. c. 51 7?16 ,.0/16 1/2 7/13,5 p. c. 86 5/4 87, bil
e's do chanci? 23 1(2 5/8 U|16 5(8, syndical 91 lß 5;8 , société de com- 

ïîiSi'cee 165 164 1/2 165 1/4, Ardoin 22 7/16 q2, coupons 16 1(2

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.

Séance du 24 décembre. —La séance est ouverte à 2 heures 
aPPe! nominal et la lecture du procès-verbal.

M. Dubus aîné, au nom de la commission de la vérification 
des pouvoirs, propose l’admission de M. Cogels Dubois, élu à 
Anvers. — Ces conclusions sont adoptées.

M. rfe Be/ir au nom de la même commission, propose l’ad- 
ipission de M. Bedecker, élu à Termonde. — Ces conclusions 
sont adoptées.

M. Zoude, par forme de motion d’ordre, demande que les 
sections de janvier s’occupent de l’examen de la proposition de 
1 établissement d’un pénitentiaire de jeunesdétenusà St. Hubert. 
—Cette motion est adoptée.

L ordre du jour appelle la suite de la discussion du budget des 
finances. On en est resté à l’art. 8 du chapitre 1er.

Art. 8. Magasin généra! des papiers, 117,000 fr. Adopté.
Art. 9. Frais de publication de discussions statistiques, 5,000 

fr. Adopté.
Chap. 2. Administration du trésor dans les provinces.
Art. 1er. Traitement des directeurs, 86,550 fr. Adopté.
Art. 2. Supplément de traitement aux anciens receveurs géné

raux , 5,900 fr.
Ri. le ministre des finances. Cet article peu f. être supprimé , 

car il fait double emploi avec 1 article voté au budget de la dette 
publique.

M. Dupnortier. Je regrette de n’avoir pu assister à la discus
sion de 1 article aux traitemens d’attente, car j’aurais présenté 
quelques observations que je crois devoir néanmoins présenter 
aujourd'hui.

Je sais, messieurs, qu’il est de ces traitements que nous de
vons aux termes du traité, mais je pense que le gouvernement 
doit se renfermer strictement dans les limites du traité. Il est 
beaucoup de ces traitements que nous ne devons pas payer; si 
vous aviez sous les yeux la liste de ces traitements accordés par 
landen gouvernement, vous y verriez figurer des motifs bien 
étranges; tel que celui qui accorde un traitement d’attente à 
monsieur (je ne dirai pas le nom) en attendant le rétablisse
ment des droits féodaux.

M. le ministre des travaux publics. Il attendrait longtemps. 
— (On rit.)

M. Dumortier. Cela n’empêche pas que I on créait ainsi des 
traitements d’attente permanente. J’appelle suree point l’attea- 
tion de M. le ministre des finances.

M./e ministre des finances déclare que le gouvernement 
se renfermera strictement dans les limites tracées.

Le chiffre de l’article est adopté.
Chap. 5. Administration des contributions, etc.
Art. 1er. Traitement des employés du service sédentaire fr. 

829,800. — Adopté.
> Art. 2. Remise et indemnités des comptables,fr. 1.650,000. 
Adopté.

Art. o. Service actif, fr. 4,578,500.
M. Delehaye. J’adresserai une interpellation à M. le ministre 

et je lui demanderai comment il se fait que l’on a accordé aux 
ports de Louvain et de Bruxelles le droit d’avoir des entrepôts 
pour la décharge du sel. Les deux ports sont beaucoup plus au 
centre que celui de Gand. La justice exige impérieusement que 
Gand soit au moins aussi favorisé que les autres villes.

Je ferai encore une observation ; c’est que dans le port de Zeî- 
znete on a mis des employés des douanes qui ne savent pas le 
flamand; et c’est ce qui occasionne souvent des conflits qu’il fau
drait éviter.

M. le ministre des finances. La réclamation de la ville do 
Gand est maintenant en instruction, et jusqu’à présent les rap
ports que j’ai reçus lui sont peu favorables ; cependant je sais que 
la pétition du port de Gand milite en sa faveur, mais la chambre 
se rappellera qu’un projet de loi avait été présenté par mon hu- 
norable prédécesseur, et il avait posé la question de principe 
qu’il n’y aurait pour l’importation du sel que les deux ports ex
trêmes , c’est-a-dire Ostende et Anvers. Ce principe fut rejeté 
et la loi fut retirée. Quant aux conflits qui auraient eu lieu dans 
le port de Zelzaete, je n’ai en aucun rapport à cet égard, puis
que l’honorable préopinant cannait les faits, je le prierai de me 
les communiquer et je ferai prendre des renseignemens. Je ne 
sait comment il peut se faire que des employés de douanes à 
Zelzaete ne parlent pas le flamand, car ceux qui se présentent 
pour obtenir un emploi dans les douanes sont soumis à une com
mission d’examen qui constate .quelles sont les langues qu’ils par
lent , ils sont ensuite placés suivant leurs capacités.

lies divers articles du budget des finances ainsi que l’en
semble de ce budget sont successivement adoptés et la séance 
est levée.

currence avec les nôtres. C’est un fait généralement, reconnu et 
que l’expérience a constaté.

Il est un autre pays avec lequel nous pourrions nouer des re
lations commerciales très-étendues et très-utiles, c’est l’Améri
que. Jusqu’à présent on n’a tenté que des essais stériles; mais 
c’est à la maladresse des spéculateurs qu’il faut attribuer ces 
échecs. Quelques grandes sociétés se sont mises en rapport avec 
des maisons assez puissantes établies en Amérique: eiies y ont 
exporté des produits pour des valeurs assez considérables. Mais 
n’ayant pas obtenu la garantie d’un placement avantageux, elles 
ont essuyé des pertes tellement fortes qu’elles n’ont pas lardé [ 
à abandonner celte voie. Il n’y avait cependant pas lieu de se dé
courager. 11 fallait .simplement adopter un moyen semblable à 
celui que les anglais einploycnt avec tant de succès dans les con 
li ées lointaines où ils ont fondé leurs établisscmens de com
merce. Il fallait envoyer , en Amérique, des agens dévoues, ca
pables d apprécier les ressources et tes besoins du pays, les pla
cer à la tête de quelque comptoir ,et les charger exclusivement 
de la vente et du placement des produits expédiés de la Bel
gique.

La concurence anglaise n'y est pas aussi formidable qu’on le 
suppose. Ce qui !e prouve, c’est que l’Allemagne est parvenue , 
depuis quelques temps, à battre les Anglais, sur un grand nom
bre de marches. Les trois cinquièmes dès-exportations de l’Alle
magne se font vers l’Amérique. Rico ne s’oppose donc à ce que 
nous parvenions, à notre tour, à nous créer des débouchés dans 
ce pays.

Mais les efforts du gouvernement ne suffisent pas pour nous 
faire arriver à ces résultats. Il importe qu’il soit secondé, dans 
ses tentatives, par nos grands négocians, et que ceux-ci, de leur 
côté, ne négligent rien pour améliorer leur position. Ce n'est 
pas tout de savoir produire , même à bon marché. L’essentiel est 
de vendre et de placer ses produits avec bénéfice, et c’est une 
considération qui a été trop souvent perdue de vue, surtout 
dans ces derniers temps, par lu plupart de nos grands in
dustriels.

Les journaux de Bruxelles ont annoncé l’arrivée de M. Van 
de Weyer , en cette ville, il paraît que ce diplomate est vive
ment sollicité d’accepter le portefeuille des affaires étrangères , 
et que c’est dans ce but qu’il a été rappelé d’Angleterre.

Depuis quelque temps l’administration du chemin de fer a fait 
placer une lanterne à 1 extérieur de chaque diligence. Mais il s’en 
faut de beaucoup que l’intérieur eu soit éclairé. La maigre et va
cillante lumière qu’elle projette ne permet seulement pas de 
distinguer les personnes, et moins encore de lire, quand meme 
ou est placé du côté où la lanterne est suspendue. Si l’on avait 
voulu réellement introduire, sous ce rapport, une amélioration 
dans le service des diligences, il nous semble qu’il eut fallu 
adopter le mode anglais. La lanterne est suspendue dans l’in
térieur de chaque voiture et la fumée s’échappe par une ouver
ture pratiquée à la partie supérieure. Des réflecteurs sont égale
ment adaptés à ces lanternes, de manière qu’il fait assez clair 
pour pouvoir lire-avec facilité. Ce mode d’éclairage est tout aus,sl 
économique et beaucoup plus efficace. Il n offre pas non plus les 
dangers que présente pour la circulation des -gardes le long des 
voitures, la lanterne placée à l’extérieur.

herat. — Séance du 24 décembre.
Le sénat a entendu aujourd’hui les rapports sur le budget de 

la dette publique et surle projet de loi pour l’émission de douze 
millions de bons du trésor. Il a renvoyé l'examen du bud
get des finances à une commission qui se compose de MM. 
de Ha ussy , comte de Mérode, Baré de Comogne, baron de Pé- 
lïehy de Rootnan de Block.

LIÉ GS , LE 26 DECEMBRE.
Il est du devoir du gouvernement de chercher à procurer, au 

commerce , des débouchés à l’extérieur, et de ne rien négliger 
pouf parvenir à ce but. Il serait donc à désirer qu’il envoyât, 
comme représentai, auprès des puissances étrangères, des 
hommes versés dans la connaissance des affaires industrielles , 
et sachant défendre convenablement les intérêts du commerce , 
dans toutes les occasions. Tout l’avenir de la Belgique dépend 
eu succès de semblables missions. Notre pays produit bien au- 
delà des besoins de sa consommation, et s’il était réduit au mar
ché intérieur, i! ne tarderait pas à être accablé sous le poids 
nèaie de ses richesses. Il nous faut donc des débouchés et le 
gouvernement ne saurait déployer trop de zèle ni trop d’activité 
,.«u nous en faire obtenir.

Dans l’incertitude où l’on est sur les intentions et les disposi- 
made la France, on s’est tourné vers l’Allemagne, et l’on a 

vivement, engagé le gouvernement à s’entendre avec ce pays, sur 
le= modifications à introduire au tarif des douanes. Une foule 
d’articles de commerce, qui aujourd’hui sont repoussés par ce 
pays, pourraient y trouver un débit favorable. Nous citerons 
particulièrement les draps. Il est vrai que les manufactures de 
la Silésie l’emportent sur les nôtres par le bas prix de la main 
d’œuvre; mais il s’en faut de beaucoup que leurs produits, sous 
le rapport de la bonté et de la durée, puissent soutenir la con

Par arrêté royal .en date du 16 de ce mois, M. le conducteur 
des mines Poncelet, eu station à Huy, est promu au grade de 
sous-ingénieur ensuite du concours qui a eu lieu au mois d’oc
tobre dernier, à Bruxelles.

C’est par erreur que nous avons indiqué l’crigine d’une chaîne 
saisie sur la personne d’un individu arrêté la nuit passée. Les 
rehs'eignçméns que nous avons [iris à meilleure source, nous ap
prennent que cette chaîne, que l’on croit provenir d’un vol, n’a 
point encore élé rcctainéê à la police; elle est longue d’environ 
12 pieds, porte.sur chacune de ses extrémités les initiales J L 
cl semble être à l’usage des bateliers pour l’amarrage de petites 
nacelles. L individu arrêté par une patrouille, commandée par 
l’agent Dùssirsoil, a dit se nommer Jean Ralering, âgé de 54 
ans, ouvrier serrurier, né à Bolken (Prusse), et résidant fau
bourg. Si- Léonard ; il a prétendu l avoir ramassée alors qu’un au
tre homme à lui inconnu l’avait jetée pour prendre la fuite de
vant lui; il était nanti d’une tenaille et d’une petite scie propre 
à diviser le fer, circonstances qui portent à croire qu il était en 
route pour faire queiqu’expédilion nocturne. Ha déjà été repris 
de justice pourvoi.

Nous apprenons que' plusieurs officiers de notre armée sol
licitent la permission d’aller faire la guerre avec les Franç ais à 
Alger. Nous ne pensons pas que le ministre delà guerre puisse 
leur refuser un congé d’un an, avec solde entière; car i! ne peut 
arriver que deux choses, où ils périront glorieusement dans les 
combats eu illustrant le nom Belge , où ils reviendront avec des 
connaissances et une expérience de la guerre qui leur permettra 
de rendre de très-grands services à notre armée.

Nous approuvons donc hautement la résolution des officiers, 
dont la crainte d’une vie de privations et de dangers réels n’ar
rête pas le noble courage. {Fanal.)

Nous avons annoncé aux nouvelles de Hollande que la se
conde chambre des états-généraux avait rejeté le projet de loi 
sur les houilles. Voici ce que Ie Handelsblad dit de cette ré
solution :

« La sconde chambre vient de nouveau de rejeter une propo
sition du gouvernement. C'est le second projet qu elle repousse 
dans l’espace de deux jours.* N’existe-i-il donc pas d’accord en
tre la représentation nationale et le gouvernement ? Si la cham
bre es! hostile à ce point au cabinet, quel sera donc le sort des 
projets de budget et de tant d’autres propositions ? Les derhiè- 
res résolutions de la chambre engageront-elles le gouvernement 
à lui soumettre les divers projets dont elle désire la présenta
tion ? Voilà les questions que nous entendons faire depuis quel
ques jours par diverses personnes. A ces questions, nous répon
drons que la chambre, rejetât-elle chaque jour un nouveau pro
jet, aurait le droit de le faire, quand ces projets seraient con
traires aux intérêts et au bien-être de la patrie. En agissant 
ainsi, elle n’use pas seulement d'un droit constitutionnel; elle 
accomplit un devoir pénible, mais impérieux.

»Si jamais proposition fut rejetée avec raison, c’est celle sur 
les charbons étrangers; elle nous avait paru tout d abord inac
ceptable, et nous ne doutions nullement qu’elle n’échouât contre 
le patriotisme éclairé de nos députés.

» En 1857, le gouvernement hollandais avait présenté un 
projet de loi destiné à apporter des modifications au tarif des 
droits d’entrée, de sortie et de transit. Une des dispositions de, 
ce projet élevait les droits établis sur l’importation du charbon 
étranger. Cette disposition fut considérée comme une chargej
nouvelle pour le pays et motiva le rejet de la loi. Cependant enj

la repoussant, la plupart des membres de la seconde chamb- 
exprimèrent le vœu que le gouvernement reproduisît dans u 
nouveau projet les autres modifications à apporter au tarif Loi'0 
de satisfaire ce désir, le gouvernement a représenté cette année 
la disposition rejetée en 1857, sans maintenir les autres modifi
cations proposées à cette époque. C’est cette nouvelle proposition 
que les étals-généraux viennent de rejeter. F 1

« Maintenant que nos différends avec la Belgique sont arran, 
gés; maintenant qu’il s’agit de la conclusion d’un traité de com
merce avec ce pays et avec la France, nous espérons que le gou
vernement exaucera ie vœu émis par plusieurs députés que no
tre tarif de douanes soit mis en rapport avec nos besoins et nos 
intérêts.

« Le rejet du projet de loi sur les charbons, est parfaitement 
justifié ; la chambre n’est animée d’aucun esprit d’opposition 
mais elle prend à cœur le bien-être de la patrie : une pareille 
Chambre merite l’estime et h reconnaissance du gouvernement 
et de la nation.

Après le rejet de la lot d’emprunt par la seconde chambre 
des Etats-Généraux de Hollande, il était facile de prévoir que 
si le gouvernement ne retirait pas le budget, dout une partie 
reposait sur {’emprunt, le budjet serait rejeté. C’est ce qui vient 
d’arriver.

Les journaux hollandais nous apprennent que dans sa séance 
d’hier la seconde chambre a rejeté le budget des dépenses pour 
1840, à la presqu’unanimité, car un seul membre sur 50 pré
sens , a donné un vote approbatif.

Gn lit dans le Commerce Belge :
La convention passée entre le ministre des finnaces et le gou

verneur de la Société Générale pour favoriser l'industrie na
tionale, le 7 novembre 1856, avait été faite pour les années 
1857, 1858 et 1839, et expire le lc\janvier prochain; mais 
comme il y aurait eu un inconvénient grave à laisser une admi
nistration aussi importante que celle du trésor public dans 
l’incertitude surle système de son service, et de plus à Ta merci 
d’une autre administration, qui pouvait changer ses conditions, 
ie gouvernement a cru devoir assurer la marche du service ad
ministratif, en évitant néanmoins de prendre des engagements 
contraires aux interets de l’état et aux intentions de la législa
ture, et par un compromis du 18 octobre dernier, il a été ex
pressément convenu « Qu’à partir du lor janvier 1840, legou- 
» vernemen! et la Société Générale auront respectivement 
» la faculté de déclarer l’ua à l’autre, à toute époque de l’année 
que la convention cessera ses effets de plein droit, un an après 
» celle déclaration. »

ELECTION BUN SENATEUR A ARLON.

Les électeurs se sont réunis le 23 au nombre de 253. Majo
rité 117.

‘M. Je baron de Goppens a obtenu.....................184 voix.
M. le comte d’Arsehot................................................45
M-de Boursies;.........................................  5
Un bulletin dérisoire.............................................. ^1

255
M. de Goppens a été proclamé.

Le Fanal parle de la création en Belgique d’une univer
sité noble, cette idée aurait pris naissance en France, et elle se
rait due à M. le vicomte de Chateaubriand. Un pareil établisse
ment ne pouvant être fondé en France , où l’université royale est 
en possession du monopole de l’instruction, ses créateurs au
raient jeté les yeux sur la Belgique; Gand ou Anvers serait, dit- 
on , le siege de l’université noble. Une infinité de jeunes Fran
çais, du plus haut rang, seraient déjà inscrits; on compte néan
moins faire quelques recrues parmi la noblesse belge.

Le Journal d’Anvers* joute que cette institution serait riche- 
meht dotée et prendrait les professeurs les plus distingués de 
l’Europe.

— Le gouvernement prussien , appréciant les avantages du 
système décima!, a décidé qua dater du 1er. janvier 1840, 1';d- 
minislralion des douanes royales se. servira à l’avenir, peur 
poids, du kilogramme et du demi-kilogramme, lequel sera ap
pelle livre douanière.

Le chiffre des droits restera tel qu’il se trouve actuellement ; 
toutefois ils seront prélevés sur 50 kiiog. ou 107 liv. pour un 
quintal de 110 iiv. ; iî en résultera, par suite, une augmentation 
de 5 p. c en faveur du trésor.

La résolution du même gouvernement, ayant traita la circu
lation des voitures de roui ige sur les routes prussiennes, sera 
mise à exécution le 1er. janvier prochain; les gros charriots et 
voitures employés sur les routes de la Belgique ne pourront plus 
circuler en Prusse avec les mêmes avantages qu’auparavant, leur 
poids se trouvera réduit de plus d’un tiers en comparaison avec 
celui d’aujourd’hui.

—On assure que, par suite d’arrangemens entre la Banque de 
Belgique elle gouvernement, celleinléressante institution repren 
dra incessamment sesopéralions d’escompte si favorables à notre 
moyen commerce en général'; cette mesure du plus haut intérêt 
pour notre industrie, sera précédée du paiement integral du 
coupon d'intérêt dû aux porteurs d’actions. La certitude que des 
spéculateurs ont acquis de l’exécution de ce qui précède a fait 
monter à Paris les cours des actions de cette banque jusqu’à 
S5Q francs.

M. Smits, directeur de la banque de Belgique ,est en ce mo
ment à Paris; son entrevue avec une des premières maisons de 
banque devra aussi influer sur le cours des actions.

On apprend aussi que let billets à vue de la banque de Bel
gique vont être revêtus de la garantie du gouvernement et qu’ils 
ser ont reçus dans toutes les caisses de l’état.

— On écrit de Gand, 23 décembre :
Les ouvriers forgerons de (’établissement du Phénix ont cessé 

leur travail depuis avant-hier. Nous ignorons les motifs qui ont 
pu motiver cette coalition.

— Le Saint-Père vient de joindre ses armes spirituelles aux 
négociations de la plupart des cabinets européens , pour empê
cher la traite des noirs. Des lettres apostoliques du Pape , sous 
la forme lu plus solennelle, défendent cet ignoble trafic. Ces 
lettres sont datées du o septembre et signées de M. le cardinal 
Lambruchini.

— La fille d’un banquier anglais, héritière de plusieurs mil
lions,miss Anna Wilkins, s’est précipitée le 12 décembre dansle 
cratère du Vésuve, par suite d'un désespoir amoureux. La cause 
de ce malheur est un jeune et beau iazzarone de 19 ans.

— On nous annonce qu’il paraîtra, dans peu de jours, un 
arrêté royal approuvant un arrangement intervenu entre le gou
vernement et la Banque de Belgique, arrangement qui autori
sera l’émission de nouveau billets à vue qui seront reçus dans les 
caisses de l’etat, et qui permettra ainsi à cçtte institution finan-
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cière de reprendre ses opérations d'escompte sur une grande 
échelle. Nous ne savons ce que ce bruit a de fondé. (.Eman.)

On lit dans le Précurseur :
« Notre correspondance particulière continue à nous entre

tenir de 1 exaltation des esprits en Hollande, et des moyens em
ployés a détacher la nation de son chef.

« Les uns parlent de l'abdication du roi, d’autres disent que la 
chambre haute ne veut pas consentir à cette abdication, d’autres 
encore avancent que le prince héréditaire d’Orange n’a pas voulu 
accepter [abdication offerte parson père, que cependant il ne s y 
refuserait pas si elle av ait lieu en faveur de son fils; enfin tout 
cela est si entor.illé et si rempli d’absurdités qu’il est clair que ce 
sont tous bi nds répandus à dessein. »

» Mais ce qui est plus généralement répandu et ce qui ne trouve 
aucun contradicteur, c'est que la comtesse dOultremont est de 
retour à.La Haye de son voyage de Rome, où elle avait été 
chercher les dispenses nécessaires a un maria.ge inorganique ou 
de lu main gauche qui parait même avoir été définitivement 
célébré entre le roi Guillaume et celte comtesse, soit à La Haye 
soit à Rome par procuration.

» Notre correspondant qui est très haut placé, nous donne 
ces nouvelles comme certaines; elles sont d’une nature si ex
traordinaire que nous ne les communiquerions pas à nos lec
•fPlli’S Qî na ilAllP rûiminnl dh. «teurs, si elles ne nous venaient pas d’une source digne de
confiance. »

lives à un traité de commerce et de navigation. M. Smits qui a 
été chargé de conclure la convention intervenue entre la France 
et la Belgique, ferait, d’accord avec M. le comte Le Hon, qui l’a 
précédé de peu de jours à Paris, des démarches pour faire in
tervenir la Belgique dans le traité projeté entre la France et la 
Hollande, afin de réunir les intérêts des trois pays.

D’un autre côté, on assure que le voyage de M. Smits, n’a 
point d’autres causes, que les opérations de la Banque de 
Belgique. (Commerce Belge)

—«cesses»».— "
LES ACCIDENTS DD CHEMIN DE FER.

Le rapport de M. Nothomb sur les chemins defer donne la 
statistique des accidens survenus sur le chemin de fer depuis le 
premier jour de (exploitation jusqu’au 20 novembre dernier, 
c’est-à-dire pendant trois ans et demi.

Sur 26 individus 15 ont été tués sur place ou bien ont suc
combé peu après l'amputation ; 6 ont survécu à l’amputation ;
2 ont reçu des blessures graves, 5 n'ont reçu que des simples 
contusions.

Sur les 15 tués 11 appartenaient au service du chemin de fer; comtn„ a„_ „„ , .- , . ,, ,
7 ont;à s'imputer leur trépas, 2 ayant péri dans la catastrophe iirä, " • . u pr «eux, celui d être déchargésdu Snep-Brugge, et 2 ptfr suite Ü’uu! expiSu à Gand! fis S de Stu^iurv 1 nS^ V"T"S( ^
autres tués sont trois voyageurs, et un piéton qui traversait la .................. .LL'l1 b deva!t service 81
voie ferrée, tous les quatre victimes de leur imprudence.

Deux voyageurs ont été blessés sans qu i! y eût de leur faute ,

Explosion. — On nous écrit de Hasselt, 25 décembre :
« Aujourd’hui entre deux et trois heures de l’après midi notre 

ville fut alarmée par une forte détonation, chacun s’empressa 
d’accourir versie lieu où s’était fait le bruit, c’était rue de Maes- 
tricht; la gendarmerie et les autorités s’y transportèrent des pre
mières. Là , on appit que le fils du nommé Godfroid Heeren 
marchand chaudronnier et boutiquier , vendant de la poudre à 
tirer, avait, par imprudence ou autrement, mis le feu à un baril 
de poudre , contenant environ 25 à 50 kilogrames, qui se trou 
vait Sur le grenier. l

« Plusieurs maisons du voisinage sont très endommagées , et 
le malheureux fils de la maison, a été jeté avec la toiture sur le 
pavé; il n’y a plus d’espoir de sauver ses jour, il a eu lous les 
membres mutilés. »

On écrit de Garni ,* 23 décembre :
Mgr. Laurent, (ci-devant curé de Gemmcnick) nommé évê

que de Chersonese inpartibus et vicaire apostolique du nord 
de (’Allemagne, est arrivé en eette ville et descendu chez S. G. 
l’évêque de Garni. 11 part demain pour Liège, où son sacre aura 
lieu le 27 de ce mois.

ARenaix, le comité communal de l’association nationale poul
ie progrès de l’ancienne industrie linière vient d’adresser deux 
pétitions l'une à S. M-, l’autre à la chambre des représentants 
pour demander qu’il soit établi des droits'sur les lins et étoupes 
à la sortie du pays et sur les toiles et fils venant de l’étranger.

Cette réclamation se fonde sur le malaise qui se fait de jour 
en jour plus vivement sentir dans le commerce de toiles, etc. : 
par suite , des achats considérables de matières premières, faits 
sur nos marchés pour compte denos rivaux (les Anglais), au 
détriment de nos propres fabriques; sur l’état de pauvreté 
vers lequel est entraînée cette classe paisible et industrielle, qui, 
protégée jadis par le gouvernement, vivait dans une honnête 
aisance.

Les pétitionnaires sont persuadés que l’anéantissement de nos 
marchés doit sa principale cause au prix élevé des bonnes matiè
res premières (lins et étoupes) lesquelles s’enlèvent chaque jour 
clandestinement et en masse par les commissionnaires d’une na
tion envieuse,(l’Angleterre) qui ne rêve depuis des siècles qu'à 
transplanter chez elle notre industrie linière comme elle l a fait 
de notre florissante draperie au quatorzième siècle.

— On écrit de Tongres:
«La riche cathédrale de Liège vient d’actionner la petile ville 

de Tongres en paiement d’une somme de fr. 69.550, pour arré
rage dune rente annuelle de fr. 1,825 55 c. (500 florins d or), 
crée en 1618 pour cession amphitéolique de quelques su és situés 
près de celle ville, par Ferdinand de Bavière,-prince-évêque de 
Liège, qui-s'en attribuait la propriété.

» Cette rente fut vendue, en 1620, au baron de Bocholt; en 
1671, à la famille de Degradi ; et rétrocédée, en 1723, à la ca
thédrale, moyennant quelques messes.

»D ms la suite, la ville de Tongres en refusa le service, comme 
ayant une origine féodale. Mais, en 1807 , la cathédrale en ré
clama de nouveau le paiement, en alléguant quelle avait perdu 
son caractère de féodalité par les transferts successifs dont nous 
avons parlé.

» L’affaire était en instance devant la cour d’appel de Liège, 
lorsqu intervint une transaction, sous la date du 8 juillet 1818, 
par laquelle la ville s’engagea à en acquitter les arrérages, sur les 
fonds que le gouvernement allouerait à cet effet, et jusqu à ce 
qu’il en aurait autrement disposé.

» Peu après, la nationalisation des biens des communes, la 
liquidation de leurs dettes , la suppression de celles de la nature 
précitée, engagèrent la ville de Tongres à laisser la transac
tion sans suite. Plusieurs années s’écoulèrent sans qu’elle fut 
inquiétée.

» Sous la restauration , la cathédrale revint à la charge, no
tamment en 1816 et en 1826; mais l’autorité supérieure la dé
bouta chaque fois de sa demande.

»-'Aujourd'hui, le moment lui paraît favorable pour faire re
vivre ses prétentions. Nous espérons qu’elle ne sera pas plus 
heureuse dans une tentative qui serait la ruine de notre petite 
ville. »

-7- Un mémoire présenté par la commission directrice de l’As
sociation en faveur.de l’industrie cotonnière, et par les membres 
des comités de Bruxelles, Gourtrai, Renaix et St.-Nicôlas, a été 
déposé le 18 courant, sur le bureau de la chambre des repré- 
sentans. Le mémoire est signé par les fabricans de Gaud, Bru
xelles , Renaix et St.-Nicolas.

— On lit dans le Messager de Gand :
« Le bruit est répandu dans notre ville que M. Minne-Barth 

est nommé gouverneur delà Flandre occidentale, en remplace- 
®ent de M. de Muelenaere, appelé au ministère des affaires 
étrangères. Ce bruit a-t-il quelque fondement?nous l’ignorons. 
Uhu ce que nous pouvons dire , c’est qu'il est accrédité par M. 
«mine lui-même. »

~~Ql circule beaucoup de commentaires sur les conférences in- 
Dùies qui ont eu lieu hier, pendant toute la durée de la séance 
ae la Chambre des Représentants, entre MM. de Theux et Le- 
g?11- <-'omine après ces longues conversations, ces MM. ont, 
nacun de leur côté, écrit une lettre qu'ils se sont communiquées ,
,n suppose qu-ii s’agit d’arrangements ministériels et de Centrée 
e M- Lebeau aux affaires étrangères. 

de~l? n-d‘t fiue *e voyage de M. Smits, directeur de la Banque 
«nl, a pour but principal , de suivre les négociations
camées cotre ie$ cabinetjes Meries et 4e U Haye} rela-

„ „---- -----------------------qu I _ ........
pendant ce laps delroisanset demi: l’un par suite d'une secousse 
l’autre dans la chute d'un waggon jeté hors des rails. Le pre
mier ne se ressent plus de sa blessure, le second n’a été que con
tusionné.

Cette statistique est on ne petit plus rassurante. Puisqu’en ÎS56 
I et en 1857 la moyenne des voyageurs était d'un millon par an 
j et pour dix lieues, eette moyenne doit avoir beaucoup aug
menté puisqu’au lieu de 10 lieues en exploitation il y en a 62 au- 

j ! jourd'hui.
_ I Une exploitation de trois ans et demi représente donc trois 

1 millions et demi de voyageurs tout au moins , ce qui correspond au 
mouvement d'une diligence de Bruxelles à Gand avec retour à 
raison de 2 fois 12 personnes par jour pendant 4 siècles, sans un 
seul accident mortel pour un seul voyageur, attribuable unique
ment aux dangers do chemin de fer, et sans plus de quatre ac
cidents mortels pour les employés de Tadmini. tration, attribua
bles aux mêmes dangers.

Si chaque diligence ne versait qu’une fois tous les 10 ans, el 
si chacune de ces chutes ne causait qu’une blessure à un seul 
voyageur, les chances du chemin de fer seraient encore 40 
fois meilleures que celles des diligences pour la sécurité des 
voyageurs.

Encore ne tenons-nous pas compte des piétons qui doivent 
pratiquer la chaussée et ne peuvent ni ne doivent circuler sur le 
chemin de fer.

Le chemin de fer est donc la voie de communication qui réu
nit à la plus grande vitesse, et à la plus précieuse économie celle 
du temps, lu plus grande sécurité.

Il est vrai toutefois de dire que si les malheurs sont immen
sément plus rares, ils peuvent aussi atteindre en une seule fois 
un nombre de personnes immensément plus grand. Nulle amé
lioration du service ne doit donc être négligée, nulle expérience 
dédaignée.

HISTOIRE DE LA BELGIQUE ,
Par H. G. Moke . professeur extraordinaire à l'université de Gand , 

recteur des éludes de l'Athénée de celle ville et membre correspondant 
de l'Académie royale de Bruxelles.

Si pour écrire l’histoire de la Belgique, il fallait attendre que ions les do
minions qui y ont rapport fussent publiés, toutes les archives poudreuses 
dépouillées, tomes les questions obscures résolues, assurément le temps n’en 
serait pas encore venu. Et à ces conditions, quel est le pays don! on pourrait 
reconstruire le passé? Pour la Belgique comme pour la France. l’Angleterre 
el l’Allemagne, il resle divers travaux à accomplir , et le terme en est en
core bien éloigné. Cela n’a pas empêché les Michelet, les Lingerd et les Lu
den de présenter le lahleau plus ou moins complet des annales de leur 
pays , et personne n’a mis en doute l'opportunité de leur œuvre à l’époque 
de son apparition, personne n’en pourrait encore aujourd’hui contester le 
haut mérite. Les résidais obtenus par.I’histoire de la Belgique se sont ac
cumulés depuis plusieurs années, et demandaient à èlre fondus et. mis en 
œuvre par une main habile, qui leur,assignât leur ‘véritable place dans 
l’histoire générale du pays. Nous félicitons H. Moke de s’éire chargé de celle 
lâche. I! y était appelé par ses travaux antérieurs, par sa profonde érudi
tion , par la beauté connue de son style, et il s’en est acquitté avec une 
grande supériorité.

Nous ne nous proposons pas de faire ici l’analyse complète de son livre , 
c’est la mission des recueils scientifiques ; nous devons nous borner à quel
ques indications générales. La division en époques de ’’histoire générale de 
ia Belgique présente de grandes difficultés, c’est l’écueil où sont venues 
échouer toutes les tentatives des auteurs; M. Moke noos semble l’avoir 
éviLé en donnants celle division une base philosophique dans la formation 
des provinces et des élats, ainsi que dans leur développement intérieur et 
extérieur. C’était le seul moyen de bien classer les faits et de les exposer 

; avec intérêt. L’auteur s’éloigne encore des erremens de ses prédécesseurs 
par la manière dont il traite la période franque. 11 montre avec beaucoup 
de clarté et de précision , comment les belges délivrés de la domination ro
maine et devenus les alliés des Francs, peuple de la même race qu’eux-mê
mes, ont conservé leur individualité , et exercé une certaine influence Irop 
peu aperçue jusqu’ici, sur les événemens, sur le caraciére et la conduite des 
princes de ia seconde dynastie ; il leur assigne la part qu’ils ont eue au tra
vail eL aux efforts de ia barbarie victorieuse pour parvenir à une bonne or
ganisation intérieure. Cela vaut bien ces paroles, triviales et tant de fois ré
pétées depuis quelque temps : tel roi des Francs est un beige, sa gloire nous 
appartient, Charlemagne est le noire. M. Moke est aussi à louer de nous 
avoir épargné la fatigante énumération des princes mirovingiens et cara- 
lingicns , d’avoir négligé ions les détails qui ne nous regardent pas et ne 
nous disent rien , et de s’être tenu à ce qu’il y a de strictement nécessaire 
pour nous donner une idée de l’état de la Belgique avant la formation des 
provinces.

La formation des provinces et leur agrandissement commencent la troi
sième période. L’histoire de la Flandre est parfaitement traitée. Les progrès 
de l’industrie , de l’agriculture et dü commerce , le caractère des princes 
leurs luttes pour leur agrandissement ou leur conservation , tout est exposé 
avec vériléet dans un cadre très-resserré; les fails sont accumulés, sans con
fusion ni sécheresse. L’histoire des maisons dellainaut des et d’Ardenne est 
remplie de luttes incessantes jusqu’à l’affermissement de l’une et de l’autre, 
et présente des difficultés de plus d’un genre. L’auteur a beaucoup simplifié 
la narration sans toutefois négliger aucun fait essentie!.

C’est sous Beaudouin de Lille que se consolide , lout en s’agrandissant, la

---  — ... — ***.*—*. — u tenu:
époque. « Le pays, dil-il, avait fait avec gloire l’épreuve de ses forces con
tre l’empire et contre la France, et la réputation de ses guerriers était ré
pandue dans l’Europe entière. Les efforts et le génie de ses laborieux habi- 
tans leur avaient acquis la même .supériorité dans les arts de la paix, ftim-

seulement la population de cette province était adonnée aux travaux utiles 
mais.elle se faisait remarquer avec un caractère d’intelligence et d’énergie 
qu’un auteur anglais a fidèlement dépeint. « C’est, dit-il, une race d’hom
mes robustes et courageux, très-versés dans ia fabrication des étoffes et 
dans les divers genres de commerce, hardis à s’enrichir au prix de tous !es 
effoi ts et à travers tous ies dangers tant sur terre que sur mer • excellant 
tour à tour el suivant l’occasion à manier les armes ou à conduire la char
rue.... un peuple heureux et brave. » ün autre écrivain de cette époque af
firme que l’art de tisser le drap est. naturel aux Flamands. L’opuience du 
pays croissait de jour en jour , et déjà eiie inspirait au peuple une sorle de 
dédain pour les nations moins avancées... Les progrès de ia civilisation ré
pondaient à ceux de la richesse publique. Les vieilles coutumes qui avaient 
servi de base au gouvernement de Flandre , venaient d’être remplacées par 
une sorte de charte nationale : c’étaient des lois portées de commun accord 
par le comte et les principaux du pays dans les assemblées solennelles d’Au- 
denaerde (1030 et 1083). Ces lois qui prirent le nom de paix (comme la plu
part des constitutions anciennes) assuraient les libertés des nobles et des 
vilains, déterminaient les droits el ies devoirs du prince, el fixaient le chà- 
timentdescriines.il nous en resle un fragment qui accorde aux paysans 
comme aux serfs un droit précieux , celui d’être déchargés de touie accusa-

au fond le prin-
—....... au corate hors du

pays pendant un temps limité, et ne pouvait élever des châteaux sans sa 
permission. Déjà même ies guerres privées et les vengeances de famille , ces 
coutumes germaniques chères aux races seigneuriales, étaient, proscrites 
par la loi, quoique l’usage semblât encore les autoriser entre geutiishom- 

1 mes fet surtout le long de la côte.... Les habîians {dés villes) n’élaleht sou
mis à anémie antre juridiction qu’à Celle de leurs échcvins. Iis formaient un 
corps armé qui 11e devait service qu’au comte, jheurs redevances étaient ré
glées et invariables ; ils avaient l’administration des affaires, de ïeur cité et 
diverses franchises étaient accordées à leurs marchands... L’on peut donc 
regarder comme à peu près complète à cette époque (fin du onzième siècle) 
l’organisation intérieure de la Flandre, et quoique ce puissant comté recon
nût encore la suzeraineté des rois de la France, i! jouissait de toutes les 
institutions et possédait toutes les ressources d’un état indépendant.

Les autres provinces n’avaient pas atteint le même degré développement. 
Le régime féodal y était encore dans tonie sa vigueur,surtout dans te pays 
de Liège, où ies viiies étaient en petit nombre ou sans importance. Ce con
traste est développé par l’auteur d’une manière neuve et heureuse. La noble 
et chevaleresque figure de Godefroid de Bouillon apparaît à la fin de cette 
période pour jeter un nouveau lustre sur ia Belgique, et disparait au mo
ment où toutes les provinces délivrées de l’autorité des ducs de Basse-Lor
raine par ^extinction de cette famille, se constituent en états séparés et 
presque indépendans de l’empire.

La quatrième période présente l’affermissement de chacun de ces étals ; 
’’indépendance se consomme après une lutte opiniâtre et souvent renouve
lle Les proportions d’un article de journal ne nous permettent pas de suivre 
Fauteur dans cette partie de son travail. On y trouve la même manière large 
et grave et cependant si attachante , les mêmes rapproebemens ingénieux, 
a même sagacité à donner aux événemens leur véritable sens et à en démê

ler ies causes. M. Moke n’a pas seulement, profilé des recherches laborieu
ses de ses prédécesseurs 5 l’élude de nos anciens auteurs lui a fait trouver 
une fouie d’indications précieuses , qui. avaient été négligées jusqu’ici. En
fin, et ceci ! ut assurera un succès non contesté, ie style de ce livre est clair, 
concis et élégant, tel qu’on pouvait l’attendre d’un littérateur qui connaît 
S mies ies ressources de sa langue. Ce n’est pas là une de ces mosaïques de 
toutes sortes de dictions, dans lesquelles on reconnaît les membres épars 
des chroniqueurs de tous ies siècles ; c’est une œuvre d’art qui restera. Nous 
ne finirons pas sans faire uiie observation critique qui nous paraît impor
tante. La quatrième période est un peu longue ; ia nature même des évène- 
mens aurait peut-être exigé de la partager en deux, de manière à la finir 
au moment où commence la décadence du pouvoir des princes, et où la pu:s« 
sance communale parvient à son apogée. C'est un point sur lequel nous ap
pelons les méditations de Fauteur pour ia seconde édition qui ne pourra 
manquer de devenir bientôt nécessaire, j...re

Gazeüe des Hôpitaux dans son n. 37 , tome 2, fait connaître 1« 
experiences qui ont démontré i’eSïcacilé du SIROP DE JOHNSON corn ni" s l 
datif et comme diurétique., pour guérir en peu de jours les affections nei 
veuses, palpitations, asthmes, catarrhes , rhumes et toux opiniâtres àl’hô 
pila! de la Ptlie, service de M. Amiral, outre que ce sirop réduit ie nombr 
d(js palpitations, il occasionne d’abondantes secrétions d’urine dans les ma 
ladies graves du cœur.
. M- ie professeur Andra! guérit aussi par le même moyen ,eten peu d< 
.ours. ries toux opiniâtres , fatigantes et rebelles aux autres remèdes M 1, 
professeur serres même hôpital vérifie de son coté et obtient ies même 
succès chez les malades à eonstüulions nerveuses, affectés rie palpitations
de toux convulsives, pénibles avec retour d’accès pendant la nuit _ 1
es! à remarquer que pour guérir des cas rebelles quelques doses de sirop onl 
lou|onrs suffi. (I). 1 ‘

(') Dépôt à Liège, chez J. Jané, ph.

ETAT CIVIL DE LIEGE DD 21 DÉCEMBRE.
Naissances : 4 garçons, 3_fi!les.
Décès ; 2 garçons, 2 filles", 2 hommes, 3femmes , savoir :
SéraphinDerac âgé de 32 ans, manœuvre, à Ans et Glain, céllbataln 

-- Pierre Joseph Kenops , âgé de 20 ans, domestique à Fragnée. — Mari 
Catherine Deliour ,.àgée de 66 ans, rentière, rue des Célestines — Ann 
Marie Pâques, âgés de 33 aus, négociante, sur la Fontaine , épouse de Âr 
Lt. Jorisen. — Marie Aune Hayebin , âgée de 19 ans, couturière, rue Grai 
da Be. he.

Du 22 —Décès 2 hommes, 2 femmes , savoir :
Antoine-Joseph Watheiet, âgé de 72 ans, journalier , rue Grande-Bêche 

vêtu de Marie Warnier.—Jean Tonnelia, âgé de 19 ans, vilrier sur 
Marché, célibataire. — Marie-Josephe Lemauvais, âgée de 92 ans’ sar 
profession, béguinage St-CInislophe, veuve de Nicolas Cornet. — Mari« 
Baibe-Iila-Carohne Béalrix Lazarus, âgée de 31 ans, négociante, éi>ou= 
d Antoine-François-Richard Bellefroid.

------- TniWM 11,111 mil ■ i

THSATftE ROYAL BS LISSÉ.
abonnement courant , ROBERT-LE-DIABLE ,Aujourd’hui jeudi 

opéra en 5 actes.

Dimanche abonnement suspendu, GASPARDO , drame en 5 actes. — ' 
COMTE ORY, opéra.

AOTOMCEg,
Iluilrcs anglaises, chezPARFONDRY, derrière I’hôtel-de-vitl

Cabillauds , Rivets , Rayes , Flottes, Homards vivans qu’t 
vendra , aujourd’hui après-midi et demain matin à un prix ei 
core plus bas que celui de la semaine passée, chez ANDRIEP 
fils, rue Souverain-Pont. Il a reçu les premiers véritables Sai 
rets doux.

La PLACE D'INSTITUTEUR dans la commune de Flémal! 
Haute étant devenue vacante par suite de décès, l’adtninist; 
tion communale invite ceux qui voudraient concourir pour eo

............ ...................... .................... janv

RON VIN du pays a 20 cens la bouteille et à 30 cens pi
mièrecuvée, rue Hors-Château, u. 24, derrière la Fonta 
St-Jean, à la Grosse Bouteille.
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ARRONDISSEMENT DE VEHVTehS, PROVINCE DE LIEGE

D’ORIGINE PATRIMONIALE,

LE MARDI 14 JANVIER I840,
A 10 HEURES DU MATIN ,

Chez M. LEERS , bourgmestre à Berneau, près Visé.

tèrŸde'm” 6” w t8 pub!i<ïue 1 Par le minis
tère de M BLECHET , notaire a Warsage, province de Liège

CONSISTANT EN :
NOUVELLE MESURE.

10

11

12

HECT

15

21

18

19

24

28

29

34

41

42

19

»

ARES

54

21

,37

57

74

21

90

69

10

41

75

94

40

57

16

20

46

14

27

87

39

CENT

95 Un magnifique château, avec cour, écu- 
ries, iemises, jardin légumier, (errasses 

I bosquets, étangs, réservoirs. ' ’
40 TTnVhï|nfSlaiS5avec *rois étangs.

Une belle brasserie et ustensils, avec iar- 
7 dm et pépinière. ’ J
DChâteau!reS pl;intées de noyers, devant le

FERME DE LA BASSE-COUR.
ne maison d'habitation avec cour éta- 

De prairies dites : P!aitoir,Pré de la Bras

Ddame.,e ^ = Champ d° la Croix Ma-

TT . f.ER,IE.AÜ bo»t de l’allée. 
Unebene majson d’habitation avec cour 
-Tables, ecuries, bergeries,grande remi’ 
ses a vecjardin, fournil et p’rairielfie 

De prairies dites : Neuf-Waide, Boui £ 
Houblonnière et Pré des Hayes ’

Mît*?" -aveE mais°n d'habita
tion, étables, écuries, fournii et iarrlm 

Canal du Moulin. jaidm.
De prairie, tenant au Moulin.
De pre, la près.
Terre dite Ha ma in te et Hersain-Pré 
Terre dite : les Vingt-Bonnier*.
TT • ferme DE WODEMONT.
JtionnCcom éfahî'’ 3VeC raaison d’habïta-

A^ièÂÏSÆ'JSiiîr^'’
De prairies dites : les Prés. '
csP.'J £• Ga™pa/°ede Wodemont, 
es Jn es, i^eva et les Agaux.

De pâture.
Un chemin particulier.

ferme de la moüderie 
Lue maison d’habitation, cour, étables 
ecunes; granges, fournil et jardin. ’ 

De prairie a la Maison.
De prairies dites : les Prés

Bois le long du ruisseau de la Herwin ne 
PROFRIETESLOUÉESADIFFÉRENS PARTICULIERS 
Une maison, cour, étables, jardin et S 
rie au centre du village. J 1 

Prairie, tenant à Brouwers et Denis
■aS.“ Eo"chlan «—• à ci, e, 

Terre, au Bois de Sapin.
Se ïomî lleHBkc:be''S, len,,e par I,

Pré dit : Pré Bai try, tenu par le même 
BOIS EXPLOITÉ PAR LE PROPRIÉTAIRE' 

Bois dit : Bois Delhez et derr. le Moulin 
Bois dit : de Wodemont. 
bois, tenant à la Sèche-Waide de Wode 
mont et la commune de Mortroux Ü 

Bois dit : Bois de Sapin. X‘
Bois dit : de Heskeberg.
Pâtures non louées

VILLE ÙÊ LBSSïfViSS ;

Arrondissement de Tournai ^province de Hainaut (Belgique).

GUAM» ET BEL
ETABLISSEMENT INDUSTRIEL,

a vpstppi*
Le 25 JANVIER 1840, une heure de relevée, à l’audience 

des cnees du tribunal civil de Tournai, il sera vendu définitive
ment et sans remise,

UNE GRANDE ET SUPERBE DISTILLERIE,
Moulins a1 Huile, Tordoir, Machines à vapeur, etc., etc., etc . 
avec une belle et vaste maison d habitation.

Le tout ci-devant occupé par Jean-Baptiste DOOMS, négo
ciant a Lessines. ’ 0

Cet établissement, par sa situation fort avantageuse, peut être 
exploite avec grand bénéfice; son étendue et ses constructions 
permettraient même d’y joindre d’autres genres d’industrie ou 
<1(3 raorication. ,
tribunal'311 ^ COnditions de la vente sont déposés au greffe du

70

60

10

88

50
90

90

18

23

11 SOUMIE
Schals et Nouveautés. 

Mrae' GttILOSHfOSSllf
NOUVEAUX'ÄbtTuTf? 6116 9 rew,dc Paris une 9l,antité de 
iauu VEAUX ARTICLES propres a être donnés en cadeau de
nouvel an. Son magasin , très bien réassorti en parfumerie fraî-
che, est encore augmenté de beaucoup d’Objets nouveaux.

¥ins de Constance.
Le propriétaire des Vins du Haut-Constance (cap de Bonne- 

Esperance) forcé de quitter Liège pour retourner à Bruxelles a 
honneur d informer les personnes qui désiraient avoir de ses 

vins qu elles peuvent adresser leurs commandes à M. P. Milfet 
Vapeur )MeUSe_à_lEaU ’ n° 948 Administration des Bateaux à’

»A LOUER dès maintenant une MAISON, place St.-Paul 
n 56 (ancien), pouvant très-bien se diviser en deux habitations 
nouvellement restaurées, ayant caves très-vastes, beauxgre-
d^ux caves”°°de cllampres (!ont cinq fort Sondes, pompes et

S’adresser à la maison joignante n» 55, de neuf à onze heures 
ciu matin.

libraîbie

dè

J.-A. Latour, à Liège,
ALMANACH

DE la

PROVINCE DE LIEGE
ou ^

TABLEAU DES FONCTIONNAIRES
COMPOSANT LÉS AUTORITÉS ADMINISTRATIVES, CIVILES , JUDICIAIRE 

ET MILITAIRES DE LA PROVINCE, POUR L’ANNÉE 1840. S
Volume grand in-18 de 468 pages.
PRIX : broché, 1 fr. 50. Cartonné, 2 fr.

CET ALMANACH SE VEND :
A Liège, chez J.-A. LATOUR, imprimeur de l’administra 

lion provmcuile; a Aube!, chez MATHIAS; à Huy, chez KlS
e 4aV;tfx G0Dw;' à Yervier,s’chez Ve benard-croisier
bNyIKÏ p’Aprfa-reTmT’ chez LADRENT; à Herve, chez 
BAYAUX-PARIS ; a Limbourg, chez PAGNOUL. 62

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.
DE LA

SOCIÉTÉ
DES MINES ET FONDERIES DE ZîNG

il vendre de gré-à-gré
I o T o J, t._ i__  , -i __ .

hectares 33 ares. 
87

1" La Ferme de Julemont de
2. La Ferme de Thiernagant de
3. La Ferme de Longbroux de zu „
Toutes les trois du canton d’Aubel.
4. La Ferme de Dix-Bonniers de 11 » as „

du canton de Herve.
, 5. Un petit corps de Ferme de 4 » mg „
a Mortier, canton de Halbem.

6. Une bonne et solide Maison de cam
pagne avec jardin et prairie de 1 „ „
MneV,ïe";Âre!1I,ent SiÜ,éC SUr Ie bord et près du PassaSe de 

DahieineSSer ’ lettres affrancflies, au notaire GREGOIRE , à

Vente de Meubles,
PAR SUITE DE DÉCÈS.

Le tout ne formant qu’un ensemble si
tue en la commune d’Aubin-Neufchâfpa!
province de Liège. rcnateau,

_ COMMUNE DE MORTROUX.

Smalt * ’ teiiant à ,a Berwinne et à M.

COMMUNE DÈ BOMB AVE.
Terre, près la Croix Madame.

Ces deux pièces sont Cultivées par le lo 
Ica taire du Moulin. p ,0'

Cette belle propriété est traversée par le poissonneux 
de Berwinne, elle présente tous les a4m „ s"

Chasse, Pêche , Tenderie, etc., etc h SBÂ®< que : 
ro"lè, Pour Aix-la-Chapelle Liéfe, Maestncht et 

î y aura beaucoup de facilités pour le paiement 
S adresser pour connaître les conditions de cetteVent* n 

•aire FLECIIET. à Warsage; au notaire FTFrHÉT V1" no'■' ,y*} ™ç«r, fit cîe IttSSi ul”1
tires affranchies. ’ ou, a Liege,

au N.

MARDI 31 de ce mois , à 9 heures ,

IL SERA PROCÉDÉ ,
44-259, rue devant la Madelaine, en cette ville ,

A LA VENTE PUBLIQUE
DES

MEUBLES ET EFFETS
de la succession de Mlle. M. O. JACOBY ; parmi lescmels se

STuSs^.’Ä'“’rmleaik-Pendule- H»r-
Le LUNDI 6 JANVIER 1840, à 10 heures,

aî°,PVSART ’.ootaire à Liège, VENDRA aux enchères de
vant M. le juge-de-paix des cantons Nord et Est de cette ville 
en son bureau , rue Neuve, derrière le Palais, ’

Ses immeubles et rentes
Dont la désignation suit, savoir :

1er. lot - Une PIECE DE TERRE de onze verges grandes
nu.' pirÄÄ‘cr “""reSar<i’ “•la ***. *«-

2me. lot. - Une PIECE DE TERRE, contenant neuf ver «es 
grandes onze petites, située en Haule-Droixhe, commune de 
Giivegnee, détenue par les frères et sœurs Dolue. 

ome. lot. — Une RENTE de quatre setiers d’épeautre due
Pa4meVeiSteLaTrentGrrniet v S6S enfan¥ deGrâce-Montegnée 

une. .ot. — La moitié 1. dune rente de huit muids d’éneau-
tre, et 2. d une de 12 fr. 15V., dues par Louis Donville, chef de 
division au gouvernement provincial,

5uie. lot Une RENTE de dix setiers d’épeaulre, due par Si
mon-Joseph Wegrin, d’Oteppe, et consors. 1

S’adresser au bureau de M. le juge-de-paix, ou audit notaire 
pour connaître les conditions.1 oiane,

A l’honneur d’intorm«* MM. les actionnaires que, conformé- 
ment a 1 art. 14 des statuts, les intérêts des actions pour l’année 
18o9, seront payes a la Banque de Belgique le 10 janvier pro
chain et jours suivans. J

Liège, le 20 décembre 1839.'
Le directeur de la Société 

LAMBELIN.

BOURSES.

5 p. c. , . ...
4 p. c...............
5 p. c...............

PARIS, LE 2 
80 45

102 25
112

5 DÉCEMBRE. 
Mutualité. .... 
Aet. Réunies.. . . —

Act. de la Banque. 
Ob.de la v. de Par. 
Ernp. belge. . . . 
Soc. générale. . .

3000 Dette active. . . .
Passive.............
Emp. romain . . . 
Naples. . . .

25 1|2
6 5(8

101 1(3
102B. de Belg.......... 845 Empr. port. 3 p. c.

5 »]o consolidés. . 
Belgis. 1832,. . . 
Hoc; Dette active.

LONDRES,L
92 1|8

101 1|2
53 1(4

E 20 DÉCEMBRE.
Différées ... |
Passives..........
Russie.............

10 7(8
0 5(4

112PORTTUG. 5 p. C. . 33 3|4 Bkésii...............Id. 5 p. C. . 
Esr Emp. 1834.

23 3|4
75 7(8 Mexicains 0 p. c. 28 1(4

Dette active. . . .
5 p. e. ................
Billet de ehang. . 
Synd. d'am. . . .

» S 1)2 °io . . 
Soc. de Commerce 
Cli. de fer. d’Ainst. 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1832. . 
Autriche. Métall. 
Brésil. Ernp, . . .

AMSTERDAM,
SI 7(10 
97
23 5|8 
91 3)4

165 1[8

125 1|2 
103 5|8

LE 23 DÉCEMBRE.
Espagne. Ardoin. 
D.diff. 1830. . . . 

° » 1835 .. , .
» » Passive. , 

Portugal! E. 5 “|° 
Naples. Cert. Fal. 
Russe.H.etComp, 

» —1829.
» C. c. Hope. 
« Ins. gr. Uv. 

Pologne. L. 300 fl.

22 1(2 
7

104 3|8 
104 3i8 

98
67 1[4

Anvers. Detle act.
» Dette diff. 

Emp. de 48 miili.
•a de 30 miili. 

Hollande.Det. act.
Rente rem. 

Aulriclie. Mélalliq 
Lots de fl. 250. . . 

» fl.250. . . 
» fl. 500. . . 

Polog. Lots fl. 300 
» » fl.500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Dette pasive 1834.

» différée. . . 
Danemarc. E. Nol. 

Dito à L. . .

AN’VERS, 
105 1(4 
51

100 5,8 
92 1(2

107 5[4 
454 
536 
870 
124 
138 
73 3j4
22 5p4 23 et

LE 24 DÉCEMBRE. 
Prusse. Em. à Berl. 
Naples. Cerf. Fal. 
Et. R. Levée 1832. 
Cert. à A. 1834. .

CHANGES

Amsterd. C. jours 
Id. 2 mois. 

Rotlerd. C. jours. 
Id. 2 mois 

Paris. C.jours. 
Id. 2 mois 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois 

Francfort. C.jours 
W. 3 mois 

Bruxelles et Garni.

1|2

pair.
5(8 0)0 p. 
59|U 1(2 
39(6 
36 1(8 
35 3(4
hi oi0

96
74 P ^

BULLETIN DE BOURSE DU 24.
La renie Espagnole a été recherchée aujourd’hui de 22 3|4 à 0.3 po„r 

1er 23 P 22 7(8 A. Les primes ont été traitées à 1 mois de 25 IM à 25 1 
P dont 1 0(0- Le cours de Paris d’hier est de 1(4 Opj en hausse.

Dette active 2 1(2 
Emp. Rolshchild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Couim. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.....................
Flenu....................
Hornu...................
Sclessin................
Soc. Nalionale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Lorigsçham. 
Chemin de Fer. ,
Vennes..................
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . .
Verreries..............
Betteraves............
Verrer. de Char!. 
L’Espérance. . . .

BRUXELLES, LE 23 DÉCEMBRE.
53 1|2 Brasseries. ....

100 7(8 P Tapis.....................
— Fer d’Ougrée. . .
92 1(2 A Mutualité. . . .
70 1(8 A S. C. Bruges. . . .
95 P Monceaux.............

757 A Act. Réunies.. . .
— Borinage. . , . . .

Houyoux. .....
79 A Papeterie..............
85 A Lils de Fer. . . .
— H.-F. Luxembourg
■—■ Civile....................
— Herve. .
— Ch. de Fer de Col.

105 A Ch.de B., M. et B.T— Asphalt.................
— Holl. Dette active.
— Losrenten inscrit.— Autriche. Mélalliq

Naples. C. Falcon.
80 P Espagne. Ardoin.
.-- Fin courant. . . .
— Prime à 1 mois. .

Différée de 1831,
-- -- Idem de 1834. . .

v.— Passives. . .
—* Brésil. E. de Roth.
— Rome. E. de 1834. |

103

22 3,8 
22 3(4 d.

75 1(2

VIENNE, LE 17 DÉCEMBRE.
Métalliques 5 p. c., 107 3(4. — Actions de la Banque 1657.

Imprimerie de J. B. Nos.eut,rue du Pot-d’Ór, Ro C32. à Liège-


